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Frais de notaire pour une location de bureaux

Par Designer, le 10/04/2012 à 10:06

Bonjour,
Je suis sur le point de faire une offre pour louer une surface de bureaux pour ma société.
Impossible de trouver des renseignements quant au montant des frais de notaire pour une
location de bureaux (bail 3-6-9 standard).
Merci de votre aide.

Par Afterall, le 10/04/2012 à 11:03

Les frais de rédaction d'un bail commercial par un notaire relèvent de l'article 13 du décret du
8 mars 1978.
Le coût est donc libre. A vous de faire jouer la concurrence.

Par Designer, le 10/04/2012 à 11:15

Merci. je vais donc appeler les notaires.
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